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I .  

Fonas dont l e  pam&mphe b) de l ' a r t i c l e  23 est l i b e l l é  come suit : 

"L'Administrateur é t a b l i t  et gère un fonds de prévo:rance auquel 
contribuent à l a  f o i s  l e  'roiids e t  les ambres  du personnel conforméCient 
aux modalités et conditions que p o t r m i t  approuver l e  C o d t é  exécutif." 

L'fisseniblée a d 'autre  par t  décidé, à la. même session, que les Bodalités 

1- sa deuxiàne session, l'lksertblée a adopté l e  S ta tu t  du personnel du 

2. 

du Fonds de prévoyance de 1'IOPC devraient s ' insp i re r  des principes adoptés 
par l e s  o r p a s a t i o n s  s'occupant de produits de base ayant l e u r  siège 2% 
Londres, qu i  sont aentionnées a m  paagraFhes 8 5. 12 du docment FUND.l;.2//5/1. 

3. 
disposit ion VIII/5 du Règlement du personnel du Fonds (annexe I du 
docment FLIID A.~/G). Pour que les représent'mts puisseni; a ' y  reporter  
rapidenent, on a reproduit en mnexe le t ex te  de cot te  disposition. Les 
nodalitOs et conditions.se fondent sur l es  disposit ions qui sont appliquées 
par loo organisations s'occupant de produits de base. 

4. 
e t  conditions du Fonds de prévoyance de 1'IOPC t e l l e s  qu 'e l les  figurent h. l a  
disposit ion V I I I / 5  du Règlenient du personnel. 

Les modalités e t  conditions du Fonds de prévoyance sont énoncées la 

Le Comité exécutif e s t  invite à exarciner aux fins d'adoption les modalités 



ANNEXE 

DISPûSTTION VrII.5 DU RXGLEirEIE Du F'ERSOmL 

Fonds de prévo- 

a) Un Fonds de prévoyance est Qtabli  e t  prend effet à compter aU 
l e r  janvier 1979. 

b) Les fonctionnaires visés à l 'al inéa h) ci-dessous participent au Fonds 
de prévoyahce, lequel est constitué par P 

i) une cotisation de 7 p. 100 du traitement soui is  à retenue pour 
pension 5 verser par l e  fonctionnaire dès son entrEe en service auprès 
du Fonds; 

ii) une cotisation de 14 p. 1ûû du traitement s o w i s  à, retenue pour 
pension du fonctionnaire à verser par le Fonds à compter de la date 
d'entrée en service du fonctionnaire auprès du Fonds; 

iii) ï ' in té rê t  perçu sur l e  piacement des cotisations ci-dessus. 

c) Le versement des cotisations au Fonds de pr6voyance est effectué 
mensuellenent. 

d) L'Adininistrateur 96t responsable de la gestion e t  du contr8le du Fonds 
ae pr6voyance ainsi  que des placements. 

e) Au moilent de l a  cessation de service, l a  part du fonctionnaire au Fonds 
de prévoyance es t  versée à ce dernier? à la discrétion de i'hdrainistrateur, OU à 

la personne indiquée come bénéficiaire en cas de décèn. Toutefois, un 
fonctionnaire au contrat duquel il est  mis f i n  avant ou à l a  f i n  d'une période 
de stage reçoit seulement l e  nontant qu'il a iui-&1e versé au Fonds, majoré 
de l ' in t6rê t  perçu, à moins que, de l 'avis de l'Administrateur, l a  cessation de 
service est  due à des raisons de santé; la cotisation de 14 p. 100 versée pzr 

l e  Fonds ainsi  que l ' in térêt  perçu sur ce montant reviennent au Fonds. L a  date 
finale u t i l i sée  pour l e  calcul du Liontant de la part du fonctionnaire au Fonds 
de prévoyance est  fixée en application de la disposition Vï.7. 

g) La vdrification des coxptes du Fonda de prévoyance a l ieu en &ne 

temps que la  vérification annuelle des comptes du Fonds. 



h) Aux f i n s  de l a  pr6sente disposit ion,  l e  terme "fonctionnaire" désigne 
une personne t i t u l a i r e  d'un contrat  de durée déteminée qui e s t  enployée à 

temps complet par  l e  FonciB pour une période dépassant six nois. Les Contrat3 
é t a b l i s  par  l ' O i C ï  pour l e s  personnes qui ont é t é  au service du Fonds à t e i q s  
complet sont considérés, à ce t t e  f in ,  come des contrats  é t ab l i s  par l e  Bonds. 

i) L a  par t  du fonctionnaire au Fonds de prévoyance e s t  constituee par  les 
cot isat ions visées  aux sous-alinéa i) e t  ii) de l ' a l i néa  b) ci-decwus, majorhe 
de l ' i n t é r ê t  perçu e t  diminuée d'une p r r t i e  des dépennes a U n i s t r a t i v e s  et 
frais bancaires encoums par l e  Bonds de pr6vayance. 




